Déclaration d’excommunication du pseudo-pape François
François Bergoglio, un Jésuite, a été admonesté et averti à plusieurs reprises afin de prendre de la distance par rapport aux hérésies. Cependant, il rejette tout repentir avec obstination. Il continue de provoquer des offenses extrêmes non seulement aux croyants de l’Eglise Catholique Romaine, mais aussi à tous les Chrétiens et aux non-croyants. En abusant de l’autorité suprême de l’Eglise par le biais des hérésies, il promeut intensément l’autodestruction de l’Eglise en matière de foi et de morale. 
Cela concerne les hérésies suivantes : François Bergoglio

1) a nié les normes morales universellement valables dans l’exhortation Amoris Laetitia

2) ne s’est pas distancié des hérésies du syncrétisme avec le paganisme  qui placent la mort rédemptrice du Christ au même niveau que les sacrifices offerts aux dieux païens - dieux qui sont de facto des démons. Ainsi, il détruit la véritable mission.

3) promeut une soi-disant approche dynamique par rapport à l’apport de la foi, approche par laquelle il rend les hérésies égales à la doctrine des apôtres
4) n’a pas identifié ni condamné les hérésies du Concile de Vatican II promouvant le syncrétisme avec le paganisme et déclarant qu’Allah est le même Dieu que Yahvé (Lumen Gentium 16, declaration Nostra Aetate).
5) participe aux crimes contre l’humanité du Nouvel Ordre Mondial
6) travaille en direction de la déchristianisation de l’Europe en promouvant l’islamisation de façon intensive
7) reste silencieux concernant le vol des enfants commis par le système de la justice pour mineurs
8) approuve et promeut l’homosexualité et autres déviances sexuelles, ce qui est contraire à l’enseignement et à la Tradition de l’Eglise
En raison de ces hérésies, François s’est lui-même exclu de l’Eglise Catholique. Par conséquent, le Patriarcat Catholique Byzantin, par l’autorité de sa fonction apostolique et prophétique, au nom de Dieu Trinitaire, le Père et le Fils et le Saint-Esprit, déclare que François Bergoglio doit être excommunié de l’Eglise. A moins que la personne concernée ne montre du repentir à l’heure de sa mort, elle sera condamnée pour l’éternité.
Chaque catholique qui est en union avec lui dans les hérésies est excommunié de la même façon de l’Eglise Catholique.
Par conséquent, que les prêtres et les évêques ne mentionnent plus  le nom de François, cet apostat qui a été excommunié, au cours de la Divine Liturgie. 
+ Elie
Patriarche du Patriarcat Catholique Byzantin
Le 14 février 2018.
